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NAISSANCE ET HANDICAP 
 
Vous avez appris au cours de votre grossesse ou en période post natale le handicap de 
l’un de vos enfants. Choc, déni, peur … les émotions sont là, et vous vous retrouvez 
projeté dans un univers complexe et peut-être inconnu. L’AFGM souhaite vous 
accompagner et vous éclairer sur les premières démarches administratives que vous 
aurez à accomplir, et vous donner le fil conducteur des étapes à venir.  
 
Dans les premiers jours  
 
 Déclaration de naissance : à faire à la mairie dans les 5 jours.  
 Inscription à la sécurité sociale : ajoutez l’enfant sur votre compte Ameli, et 

transmettez les documents de l’hôpital si besoin (contre rendu d’hospitalisation 
en néonatologie par exemple).  

 
Au cours du 1er mois 
 
Première évaluation médicale du handicap :  
 Consultations spécialisées à l’hôpital / diagnostic précoce. 
 Rassemblement des comptes rendus médicaux. 

 
Prise de contact avec un CAMSP (Centre d’Action Médico-Sociale Précoce, si 
recommandé) :  
 Bilan précoce, prise en charge pluridisciplinaire (gratuit) : kiné, psychomotricité, 

orthophonie…etc. selon le handicap de votre enfant et les recommandations.  
 
De 1 à 3 mois  

 
Le dossier MDPH (Maison Départementale des Personnes Handicapées) permet de faire 
de nombreuses demandes en lien avec les difficultés de votre enfant : reconnaissance 
taux incapacité, orientations en établissement, aménagements scolaires spécifiques, 
compensations financières pour couvrir les frais liés au handicap, etc.  
 
Pour constituer et déposer votre du dossier MDPH, ce dernier doit contenir :  
 Formulaire Cerfa 15692*01 (il s’agit du formulaire de demande à la MDPH).  
 Certificat médical de moins de 6 mois.  
 Bilan détaillé des besoins de l'enfant.  
 Pièces administratives.  

 
Si vous souhaitez obtenir l’AEEH (Allocation d’éducation de l’enfant handicapé) : votre 
enfant doit présenter une incapacité d’au moins 80%. Vous pouvez aussi y prétendre s’il 
présente une incapacité comprise entre 50 et 79% s’il fréquente un établissement 
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spécialisé ou son état exige le recours à un dispositif adapté ou des soins préconisés 
par la CDAPH (Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées).  
 
De 3 à 6 mois 

 
Réception des premières réponses MDPH.  
 
Les décisions possibles : 
 Allocation AEEH (+ éventuel complément).  
 Reconnaissance du handicap.  
 Carte mobilité inclusion (CMI).  
 Orientation vers CAMSP / SESSAD (Service d’Education Spéciale et de Soins à 

Domicile) / structures spécialisées.  
 Anticipation du plan éducatif (PPS, Projet Personnalisé de Scolarisation, si 

besoin).  
 Mise en place des soins réguliers.  

 
Suivi de votre enfant par les spécialistes, rééducateurs…etc.  
 
De 0 – 3 ans 
 
Suivi médical continu : Hôpital + CAMSP + professionnels libéraux si besoin 
(psychomotricité, orthophonie…). 

 
Aides financières et congés :  
 AJPP possible si présence parentale nécessaire (Allocation Journalière de 

Présence Parentale). 
 AEEH renouvelée si besoin selon la situation (Allocation d’Education de l’Enfant 

Handicapé). 
 
Vers 2,5 – 3 ans : entrée en crèche ou école 
 
Prise de contact avec la crèche / école : faites le point sur les besoins scolaires mais 
aussi d’intégration / sociabilisation de votre enfant. 
 
Vous avez la possibilité de mettre en place :  
 PPS (avec MDPH) – projet personnalisé de scolarisation.  
 Demande d’AESH – accompagnant d’élève en situation de handicap.  
 Orientation vers un établissement spécialisé (si nécessaire / si souhaité).  

 
 
De 3 à 6 ans 
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 Suivi du PPS : avec l’équipe éducative + MDPH.  
 Renouvellements réguliers : AEEH, aide humaine (tel AESH), soins, orientations. 

 
Après 6 ans 
 
 Poursuite du suivi scolaire (PPS).  
 Renouvellements MDPH.  
 Éventuelle orientation vers IME (Institut Médico-éducatif), IEM (institut 

d’Education Motrice), ULIS (Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire), SESSAD… 
etc.  

 
 
RECAPITULATIF DES AIDES FINANCIERES POSSIBLES 
 
AEEH : allocation d’éducation de l’enfant handicapé  
Destinée à aider les parents qui assument la charge d’un enfant handicapé. Elle 
compense les frais supplémentaires qu’entraine le handicap de l’enfant. Elle peut être 
complétée dans certains cas. Aucune condition de ressource n’est exigée. Elle peut être 
perçue de la naissance jusqu’à ses 20 ans (seulement 16 ans s’il travaille et gagne un 
salaire supérieur à 55 % du SMIC). Une majoration spécifique est versée au parent isolé 
qui assume seul la charge effective et permanente de l’enfant, qui a cessé ou réduit son 
travail, ou qui embauche une tierce personne rémunérée. La demande est faite auprès 
de la MDPH et elle est versée par la CAF ou l’organisme qui verse les prestations 
familiales.  
 
PCH : prestation de compensation du handicap  
Destinée à compenser les surcoûts de toute nature entrainés par le handicap dans la vie 
quotidienne. Les parents d’un enfant en situation de handicap peuvent en bénéficier à la 
place d’un complément de l’AEEH, ou pour couvrir les dépenses liées à l’aménagement 
de leur véhicule, logement, ou bien même pour les surcoûts liés au transport. La 
demande de PCH se fait auprès de la MDPH.  
 
AJPP : allocation journalière de présence parentale 
Destinée aux parents ayant un enfant très gravement malade ou handicapé, et décidant 
d’arrêter ponctuellement de travailler pour s’en occuper. Les parents concernés 
perçoivent une allocation journalière pour chaque journée passée auprès de leur enfant, 
dans la limite de 22 jours par mois. Elle peut être versée sur une période de 3 ans 
maximum. La demande se fait auprès de la CAF. Elle s’adresse aux parents : 

- Salariés du secteur privé en congé de présence parentale. 
- Agents de la fonction publique en congé de présence parentale. 
- Stagiaires de la formation professionnelle qui ont arrêté leur formation. 
- Demandeurs d’emploi indemnisés par Pôle Emploi (les allocations chômages 

seront suspendues durant l’attribution des AJPP). 
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- VRP, employés de maison, commerçants, artisans et industriels. 
 
ASPEH : allocation de soutien aux parents d’enfants handicapés  
C’est une aide mensuelle de 153 € versée par la Maison des Solidarités (Ville de Paris) 
pour chaque enfant handicapé, pendant une durée maximale de 12 mois. Les 
ressources des parents ne doivent pas dépasser 5000 € par mois. Le cumul de cette 
prestation est possible avec les aides suivantes : Paris Pass Familles, Paris Energie 
Familles, Paris Logement Familles. Pour en bénéficier il faut compléter le formulaire en 
ligne sur le site de la Ville de Paris et déposer son dossier sans tarder. Les droits à la 
prestation sont ouverts à partir de la date de réception du formulaire de demande, et 
vous avez alors 2 mois pour fournir les pièces demandées. Vous pouvez demander le 
renouvellement de l’ASPEH.  
 
 
ATTENTION, notre association AFGM n’est pas spécialisée sur le sujet du handicap. Ce 
ne sont ici que des pistes informatives. C’est pourquoi nous vous conseillons de vous 
rapprocher d’associations plus spécifiques au handicap de votre enfant pour vous 
épauler vous, votre famille et votre enfant. 
 
 

Nous espérons que ces informations vous seront utiles. Nous restons disponibles si 
vous souhaitez échanger sur le sujet avec des mamans bénévoles de notre association.   


